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NABM
Microbiologie



PNEUMOCYSTOSE
Au chapitre 19 Microbiologies médicale par pathologie, la rubrique PNEUMOCYSTOSES est 

créée. L'acte 4363 est créé.

Recherche de Pneumocystis jirovecii Cotation forfaitaire comprenant :

l'examen direct à partir d'un liquide bronchoalvéolaire (LBA) avec mise en évidence de formes 

végétatives et/ou kystiques par :

- 2 colorations complémentaires ;
- ou 1 coloration associée à l'immuno-fluorescence

et l'amplification génique sur tous les prélèvements d'origine respiratoire y compris le LBA.
B130

Remplace au chapitre 6 Microbiologie, sous chapitre 6-02 actes isolés - examens divers examens 

microscopiques ; le libellé de l'acte 5291 est modifié.

– Recherche d'une espèce microbienne par immunofluorescence sur prescription explicite (quel que 

soit le nombre de sérums utilisés). Cotation non cumulable avec celle des examens 0237,0240 et 

4363.

– L'acte 5291 ne doit pas être réalisé et facturé pour une recherche de Bordetella pertussis, 

Bordetella parapertussis, de Tréponème et de Pneumocystis jirovecii/ B 60

JO 18 Avril 2019



• Examen microbiologie / + mycologie 
identification du champignon 
� non obligatoire 

� Candida albicans gratuit 

� Prestation de conseil nouveau 

prélèvement à la discrétion du 

biologiste en fonction du  dialogue 

clinico biologique/ revue de contrat

• Examen microbiologique des urines,  
prélèvements génitaux chez la femme  et 
l’homme

mention qualitative et semi-quantitative des 

parasites Trichomonas, levures...inclus dans 

le forfait

• ITS 
ECBU n’est pas un bon examen chez 

l’homme  Urines 1er jet recommandées 

notamment pour Trichomonas vaginalis 
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1. Au sein du forfait microbio
� 0252 non cumulable avec 0280

� si C.albicans gratuit 

2. Prescription « examen mycologique de »  

� 0253

3. Examen mycologique 0253 , 
� culture + et identification à l’espèce  + 0280



ANTIFONGIGRAMME

B
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50 minimum 2 AFic

80 maximum 2 AFic

https://collegebvh.org/system/files/fichiers/document/fic
hiers/b11-resistance_antifongiques_morio.pdf





PARASITOSES INTESTINALES PAR RECHERCHE DE PARASITES DANS LES SELLES

La suspicion de parasites intestinaux chez un patient pouvant présenter des troubles digestifs, une hyperéosinophilie, 

une immunodépression et/ou la notion de voyage entraîne la prescription un d'examen parasitologique des selles 

standard accompagné ou non de techniques complémentaires en fonction du contexte clinique (cf. chapitre 19).

La prescription « examen parasitologique des selles »ou « coprologie parasitaire » comprend l'examen 
0286.
Les examens parasitologiques de selles doivent comprendre de préférence 3 prélèvements espacés de 
1 à 3 jours (au minimum 24 h) et comportent :
- un examen macroscopique et microscopique à l'état frais : recherche d'helminthes et leurs larves et 
œufs, de protozoaires et leurs kystes ;
- une recherche microscopique des larves, œufs et kystes après concentration, selon deux techniques 
de concentration (0286)

0286
Examen parasitologique de selles récemment émises, avec deux méthodes de concentration

complémentaires
B 95

0263 Recherche d'œufs d'helminthes sur la marge de l'anus (méthode de la cellophane adhésive) B 10

Au chapitre 6 Microbiologie, sous chapitre 6.05 PARASITOLOGIE
le libellé de l'acte 0286 est modifié, 
l'acte 0290 est transféré au chapitre 19 rubrique CRYPTOSPORIDIOSE, l'acte 0264 est transféré au 
chapitre 19 rubrique ANGUILLULOSE (STRONGYLOÏDOSE). Les actes 0259, 0262, 0287, 0288 et 0289 
sont supprimés. La suppression de l'acte 0287 induit sa suppression dans les libellés. La partie introductive 
est supprimée et réécrite comme suit :



PARASITOLOGIE
• Couleur : orientation diagnostique  

pour Giardiose couleur chamois , 
Cryptpsporidiose vertes

• Aspect : diarrhéiques , moulées…

• 2 techniques de 
concentration 

• Interprétation ajout de la 
mention 3 prélèvements à 
quelques jours d’intervalle 
sur le CR

• Copro Ag parasitaires par 
immunochromatographie, EIA cf
chapitre 19



Parasitologie

Parasites du sang

chapitre 6 Microbiologie, sous chapitre 
6-05 : parasitologie ; le libellé de l'acte 
1126 est modifié comme suit :

1126

• Recherche et identification des autres 
parasites sanguicoles ou tissulaires

• Pour la recherche de parasites 
sanguicoles : frottis mince et goutte 
épaisse.

• Pour la recherche à partir d'un 
prélèvement tissulaire (ex. moelle 
osseuse, biopsie cutanée…) : 
coloration(s) appropriée(s).

• L'acte 1126 n'est pas cumulable avec 
l'acte 1125. B100

Au



Ig E totales et spécifiques 



Chapitre 7 Sérologies 

déplacement de certaines sérologies vers le nouveau 

chapitre 19 Microbiologie par pathologie 

• Leishmaniose

• Cryptosporidiose

• Anguillulose 

• Cysticercose

• Distomatose 

• Echinococcoses larvaires

• Filarioses

• Schistosomose/ Bilharziose 

• Toxocarose

• Trichinellose



SÉROLOGIES: Au moins 2  techniques



Chapitre 16 Bactériologie et virologie seules 

Chapitre 17 Diagnostic prénatal
• ANALYSES DE BIOCHIMIE SUR EMBRYON ET FŒTUS

• ACTES DE BIOLOGIE MOLECULAIRE EN VUE DU 

DIAGNOSTIC DES MALADIES GENETIQUES

• DIAGNOSTIC DES EMBRYOFOETOPATHIES INFECTIEUSES





4. Au chapitre 7 Immunologie, sous chapitre 7-05 : sérologie 
parasitaire, la rubrique LEISHMANIOSE est transférée au 

chapitre 19 Microbiologies médicale par pathologie

• Leishmaniose
• Cryptosporidiose

• Anguillulose 

• Cysticercose

• Distomatose 

• Echinococcoses 

larvaires

• Filarioses

• Schistosomose/ 

Bilharziose 

• Toxocarose

• Trichinellose

l'acte 6344 est 

supprimé, les libellés 

des actes 4344 et 4345 

sont modifiés et l'acte 

4346 est créé.

La seule indication pour une prise en

charge de la sérologie (actes 4344 et

4345) est le diagnostic de leishmaniose

viscérale ou cutanéo muqueuse.

4344
Recherche d'anticorps anti Leishmania

par 1 technique
B60

4345
Test de confirmation si nécessaire par la

technique d'immuno empreinte
B180

4346

Recherche de Leishmania par

amplification génique

A partir d'un prélèvement sanguin, de

moelle osseuse ou tissulaire (peut être

mis en œuvre quel que soit le résultat de

l'acte 1126).

B100





Au chapitre 7 Immunologie, sous chapitre 7-05 : sérologie 
parasitaire, la rubrique SCHISTOSOMOSE (BILHARZIOSE)

est transférée au chapitre 19 Microbiologies médicale par 
pathologie

les actes 4356 et 6355 sont supprimés. 
La rubrique SCHISTOSOMOSE 
(BILHARZIOSE) est transférée au 
chapitre 19.

18. Au chapitre 6 Microbiologie, sous 
chapitre 6.05 parasitologie, l'acte 0266 
est transféré au chapitre 19 rubrique 
SCHISTOSOMOSE (BILHARZIOSE).

19. Au chapitre 19 Microbiologies 
médicale par pathologie, la rubrique 
SCHISTOSOMOSE (BILHARZIOSE) 
transférée est modifiée comme suit ; 
les libellés des 0266, 4355 et 4357 sont 
modifiés.

La sérologie trouve sa place notamment :

1) pour dépistage de cas autochtones ;

2) chez toute personne migrante originaire de zone d'endémie ;

3) devant une symptomatologie non spécifique de la schistosomose et évocatrice 
d'une parasitose (éosinophilie, hématurie, fièvre, malaise, toux sèche, myalgie, 
diarrhée, …).

Pendant la phase d'invasion et de croissance la recherche d'anticorps spécifiques est 
essentielle.

Le suivi sérologique itératif n'a pas d'utilité clinique.

La recherche des œufs dans les selles (acte 0286 du chapitre 06-05) ou l'urine est 
très utile en dehors de la phase d'invasion. Elle est classiquement réalisée 
simultanément avec la sérologie.

0266   Recherche des œufs de schistosomes (bilharzies) dans les urines, 
sur la 1re miction matinale ou sur les urines de 24 h. B 25

4355 Recherche d'anticorps anti-Schistosoma par 1 technique B 50

4357 Recherche d'anticorps anti-Schistosoma par la technique d'IE en cas 
de positivité de la technique utilisée à l'acte 4355 B 180



Conclusion 

• Importance des recommandations de la NABM en 
matière technique et conséquence dans la 
prestation de conseils 

• Reconnaissance de la biologie moléculaire en 
Parasitologie et Mycologie comme faisant partie 
du diagnostic en routine


